MISE EN PLACE DU PLAN D'ACTION DE RABAT

RÉUNION D'EXPERTS SUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE CONTRÔLE DE LA MIGRATION IRRÉGULIÈRE, PRÉPARATOIRE À LA DEUXIÈME CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE EURO-AFRICAINE SUR LA MIGRATION ET LE DÉVELOPPEMENT
--------

OUAGADOUGOU

Les 20, 21 et 22 mai 2008

Hôtel Azalai – Indépendance
Avenue du Président Aboubacar Sangoulé LAMIZANA

PREMIER JOUR - 20 mai
10h30 – 11h00 : Introduction

11h30 – 13h00 : Modèles et expériences sur la coopération en matière de contrôle de la Migration Irrégulière.
· Plan d'action d’Ouagadougou relatif à la traite des êtres humains. CEDEAO
M. SANOH N'FALY (Directeur du Département de Libre Circulation des Personnes).
· Les opérations maritimes dans l’Atlantique :
Lieutenant Colonel M. RAMÓN CORTÉS MÁRQUEZ (Chef de l’État Major de la Direction Fiscales et des Frontières de la Guardia Civil d’Espagne).
· Prévenir et combattre le trafic illicite de migrants en Afrique: Nouvelles initiatives de l’ONUDC a fin d’assister les Etats dans ce défi
M. SEBASTIAN BAUMEISTER (Expert, ONUDC).
15h00 – 18h00 : La coopération en matière d'amélioration des systèmes d'état-civil en Afrique.
· Les voies d'amélioration et de développement des projets existants.
· La lutte contre la fraude documentaire.
M. MANUEL RODRÍGUEZ DÍEZ (Deuxième Chef de l’Unité Centrale des Frontières du Corps National de Police d’Espagne).
DEUXIÈME JOUR - 21 mai

8h30 – 11h30 : La coopération en matière de gestion intégrée des frontières.
· La coopération pour le contrôle des frontières aériennes, terrestres et maritimes en Afrique : la mise en œuvre du concept de gestion intégrée des frontières de l’UE dans les relations avec les pays tiers.
M. RALPH GENETZKE (Chef de Programme, Opérations. ICMPD).
· L'amélioration des systèmes d'échange d'information sud-sud et nord-sud.
M. BERTRAND MEIGNE (Attaché de coopération régionale pour l'immigration. Ambassade de France à Dakar).
12h00 – 14h00 : La lutte contre le crime organisé et le trafic des personnes et les stratégies de dissuasion de la migration irrégulière.
· La coopération internationale en matière de lutte contre la criminalité organisée – les droits des migrants irréguliers.
Mme. SEYNABOU NDIAYE DIAKHATE (Cour de justice de l’UEMOA à Ouagadougou et membre du comité d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant. Ancienne consultante ONUDC).
· Les stratégies de dissuasion de la migration irrégulière.
15h30 – 18h00 : La coopération en matière de procédures et accords de réadmission.
· Les expériences nationales et européennes en matière de réadmission.
M. FABRICE JACQUES (Chef de la section internationale et européenne, Bureau du droit des contrôles et de l'éloignement, Ministère de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire).
· Les voies d'amélioration des accords de réadmission et la collaboration euro-africaine en matière d'éloignement.
TROISIÈME JOUR - 22 mai

9h00 – 11h30 : La coopération en matière de retour volontaire vers les pays d'origine.
· Les bonnes pratiques en matière de retours volontaires.
· La coopération en matière de réinsertion dans les pays d'origine.
M. JEAN GODFROID (Directeur de l'Agence nationale d'accueil des étrangers et des migrants).
12h00 – 14h00 : Discussion du texte final
15h00 – 16h30 : Approbation du texte final et clôture
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